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GARE AU GOUROU ! Bon anniversaire Thierry ! Extrait de l'IFQ44, Jeudi 15 avril 2021, 
Suite en description

lNF0 en OU3STl0NS #44- LlV3 avec Thierry Casasnovas Teaser - ✅  Liens Live en ⬇  
description ⬇
lNF0 en OU3STl0NS #44 - LlV3 avec Thierry Casasnovas (2h31mn51s)
✅  Teaser Brest Buzz sur Youtube :
▶  https://www.youtube.com/watch?v=rCs2pAtCkcs
✅  Extrait Youtube : GARE AU GOUROU ! Bon anniversaire Thierry ! Extrait de l'IFQ44, 15 avril
2021, Suite en description
▶  https://www.youtube.com/watch?v=mvkJM_Kto_w
✅  Extrait Youtube : La chronique de Thierry : MIVILUDES, Ordre des médecins, La zététique, La 
guerre secrète contre les peuples, la fabrique du mensonge
▶  https://www.youtube.com/watch?v=lZfsdvKZ-Yw
Document qui émane de la commission européenne publié en 2012 : La liberté de conscience en 
France « Un état des lieux troublant »
Création d'un délit de suggestion psychologique...
Bibliographie : Gare au gourou, Georges Fenech, 2020.
« Nous avons créé en 2009 une nouvelle spécialisée sur l'emprise mentale ». (Georges Fenech en 
2010).
Autre problème majeur : « Les juges demandent toujours les preuves de ce qui est rapporté ».
« Même en possédant les manuels des dirigeants et les cours dispensés aux adeptes, on a du mal 
parfois à apporter les preuves de ce que nous dénonçons. »
La zététique est définie par son créateur Henri Broch, comme « l'art du doute », le terme d'art 
devant être compris au sens médiéval d'habileté, de métier ou de connaissance technique, en clair, 
de « savoir-faire » didactique qui, sans être une fin en soi, est un moyen pour la réflexion et 
l'enquête critiques.Wikipedia (FR)
Le fil le plus long de l'histoire...
Les histoires qu'on adore et qu'on retrouve chez les zététiciens : Le camp des repentis
La méthode : vérifier si c'est faux au lieu de vérifier si c'est vrai.
Un système totalitaire ne supporte aucune alternative.
✅  Replay Brest Buzz Odysee :
▶  https://odysee.com/@BrestBuzz:f/lNFO-en-QUESTl0NS--44--Jedui-15-avril-2021---LlVE-
avec-Thierry-Casasnovas:c
✅  Replay Brest Buzz Rumble :
▶  https://rumble.com/vfpgdd-lnfo-en-questions-44-jeudi-15-avril-2021-llve-avec-thierry-
casasnovas-2h31m.html
✅  Replay Youtube : 210415 IFQ44 L'info en question
▶  https://www.youtube.com/watch?v=
Crédit Video :  EspritLibre, 15 avr. 2021

1ère diffusion en Live : 
✅  Sur Youtube
▶  Source : https://www.youtube.com/watch?v=suRggJBaJbM
Crédit Video : Regenere / Thierry Casasnovas, 15 avril 2021
▶  Source : https://www.youtube.com/watch?v=GrsI9-muwGY
Crédit Video : CHOQLAUTREMONDE, Jeudi 15 avril 2021

https://www.youtube.com/channel/UCbwkSuFmwbalyCOrwXAtSXA


▶  Source : https://www.youtube.com/watch?v=RGY-uIa9Krk
Crédit Video : CHOQFMLAutreMonde, Jeudi 15 avril 2021
Crédit Video : Stef2892, Jeudi 8 avril 2021
✅  Sur Facebook : 
▶  JJC :(post avant émission) 
https://www.facebook.com/jeanjacques.crevecoeur.1/posts/300043191492337
▶  JJC : https://www.facebook.com/jeanjacques.crevecoeur.1/videos/947915182685164/
▶  SL : https://www.facebook.com/lelibre.penseur.1/
L'émission aura lieu ce jeudi 15 avril à 14 heures au Québec, 20 heures en Europe, comme 
d'habitude…
Dans cette nouvelle édition de votre émission hebdomadaire, nous recevons avec grand plaisir 
Thierry Casasnovas qui est un des concepteurs de notre émission. Thierry nous parlera entre 
autres… mais nous préférons ne rien vous dire, histoire de passer sous le radar de la censure 
orwellienne… Disons qu'on va parler de l'éducation des petits chats, histoire de respecter les règles 
de la communauté !
On poursuit notre travail dans la clandestinité. Vous connaissez le principe de l'émission… Merci 
de partager largement l'URL de cette émission, qui change d'hébergeur presque chaque semaine. 
ILS NE PASSERONT PAS !
Plateformes de diffusion pour cette semaine :
— https://www.facebook.com/jeanjacques.crevecoeur.1
— https://www.facebook.com/lelibre.penseur.1/
— https://fulllifechannel.com
— https://youtu.be/suRggJBaJbM
— https://youtu.be/RGY-uIa9Krk
— https://youtu.be/GrsI9-muwGY
On poursuit notre travail dans la clandestinité. Vous connaissez le principe de l'émission… Merci 
de partager largement l'URL de cette émission, qui change d'hébergeur presque chaque semaine. 
ILS NE PASSERONT PAS !
#IFQ44 #Live

Tout sur la covid19 - URGENT ! À PARTAGER EN MASSE !
Dr Serge rader, ancien pharmacien balance tout sur la covid.
Source : https://vk.com/video623312115_456239092
Crédit Video : vk, Laurent Du Mcse, 10 avril 2021
URGENT ! À PARTAGER EN MASSE !

INTERVENTION DU DR SERGE RADER, ANCIEN PHARMACIEN
QUI BALANCE ABSOLUMENT TOUT SUR LA COVID, LES VACCINS ETLA 
CORRUPTION QUI SÉVIT EN FRANCE DEPUIS DES MOIS ! 

À ÉCOUTER TRÈS ATTENTIVEMENT !
LES VÉRITÉS SORTENT !

Merci Monsieur de rétablir la seule vérité.

2016 – Nano-Robots Biologiques

Crisp-Cas9 est un ciseau qui permet coupé l’ADN et ainsi modifier le génome…

Nommé innovateur français de l’année 2015 par la MIT TR, Xavier DUPORTET transforme les 
technologies novatrices en produits qui changeront la vie de millions de personnes.
Il concentre ses recherches sur le développement d’une nouvelle génération d’antibiotiques 

https://www.youtube.com/watch?v=GrsI9-muwGY&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=RGY-uIa9Krk&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=RGY-uIa9Krk&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=suRggJBaJbM&t=0s
https://www.youtube.com/redirect?event=video_description&redir_token=QUFFLUhqbDR4UnRmV1ZsNkptX1FzRFdqcnF5Y2lfVS05Z3xBQ3Jtc0trLVlKUEowcFlsdDhCalRRaU9ab1FzNi1oQUZLTU90bFZhdFlTVTBaN1pFcXRoQkJHel9kU3ZyLWxXV2ROZHFRam5qUlY3d3p0ZWsyWXFVMXJBb1EweHBPLW51WHdOT0lJVDd4NUFzSUIzN2MyQjdEOA&q=https%3A%2F%2Ffulllifechannel.com


capables d’éradiquer les bactéries résistantes à tous les traitements actuels.

YouTube : https://www.youtube.com/watch?v=w2xKOAlynFM

Exemple :
« MICROSOFT est intéressé par l’ADN comme un MOYEN de STOCKAGE des DONNÉES »

Youtube : https://www.youtube.com/watch?v=w2xKOAlynFM&t=884s

–
Saviez-vous que pour MICROSOFT l’ADN est un ESPACE de STOCKAGE ?
Oui, littéralement UN DISQUE-DUR pour être plus clair.
VK : https://vk.com/video618745362_456239254

–
2020 – Transhumanisme
La technologie devrait permettre aux gens de fusionner complètement leur cerveau avec 
l’intelligence artificielle, ce qui semble effrayant, mais Elon Musk pense que c’est inévitable.
La dernière manifestation de Neuralink a eu lieu il y a un an à San Francisco. La société n’avait 
encore rien de semblable à un produit, mais elle a fait part de ses progrès dans l’insertion 
d’électrodes dans les cerveaux de singes et d’humains.

Neuralink devrait à terme permettre par exemple de télécharger des informations comme de 
nouvelles langues étrangères directement dans son cerveau et ainsi acquérir instantanément de 
nouvelles connaissances. Dans une interview, Elon Musk évoquait également la disparition de la 
langue humaine, car nous pourrions communiquer plus rapidement et de manière plus précise en 
s’envoyant des informations par la pensée.

Tom’s Guide : https://www.tomsguide.fr/neuralink-elon-musk-fera-bientot-le-point-sur-les-progres-
realises/

–
Projet de Bill Gates
SYSTÈME DE CRYPTOMONNAIE UTILISANT DES DONNÉES D’ACTIVITÉ 
CORPORELLE

WO2020060606 CRYPTOCURRENCY SYSTEM USING BODY ACTIVITY DATA

« L’activité du corps humain associé à une tâche fournie à un utilisateur peut être utilisée dans un 
processus de minage d’un système de cryptomonnaie. Un serveur peut fournir une tâche à un 
dispositif d’un utilisateur qui est couplé de manière à communiquer avec le serveur. Un capteur 
couplé de manière à communiquer avec un dispositif de l’utilisateur ou compris dans ce dernier 
peut détecter l’activité corporelle de l’utilisateur. Des données d’activité corporelle peuvent être 
générées sur la base de l’activité corporelle détectée de l’utilisateur. Le système de cryptomonnaie 
de la présente invention couplée de manière à communiquer avec le dispositif de l’utilisateur peut 
vérifier si les données d’activité corporelle satisfont une ou plusieurs conditions définies par le 
système de cryptomonnaie et attribuer une cryptomonnaie à l’utilisateur dont les données d’activité 
corporelle sont vérifiées. »

Patentscope : https://patentscope.wipo.int/search/en/detail.jsf?
docId=WO2020060606&tab=PCTBIBLI



–
Microsoft veut utiliser votre cerveau pour extraire des crypto-monnaies.
Source : https://www.techradar.com/news/microsoft-wants-to-use-your-brain-to-mine-for-
cryptocurrency

Trousse à outils de mes droits
Pyramide des normes / Pyramide de Kelsen / Hiérarchie des normes 
Source : https://www.facebook.com/notes/france-mes-droits-pendant-la-crise-de-la-covid/trousse-
%C3%A0-outils-de-mes-droits/486773349401296/
Crédit Post : David P-Vincent·Vendredi 12 mars 2021
Droits de l’Homme 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH, 1948)
Elle n’a pas de force contraignante pour les États mais tous les Homme peuvent s’en prévaloir.
La DUDH expose l’ensemble des droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels 
inhérents à toute personne humaine.
Les droits civils et politiques permettent à chacune et chacun de se défendre contre les abus des 
États. On y retrouve la liberté d’opinion, d’expression, de se réunir et de manifester, de pensée, de 
religion, le droit des minorités, l’interdiction des discriminations, de la torture, de l’esclavage, et le 
droit à la vie.
La DUDH proclame des droits économiques, sociaux et culturels qui ont pour but d’assurer à 
chacune et chacun la satisfaction de ses besoins de base et des conditions favorables à son 
épanouissement personnel. Ce sont les droits à l’éducation, au travail, à la sécurité sociale, à la santé
et à la formation mais aussi à la protection de la famille et des enfants. Ces droits impliquent une 
intervention de l’État.
Ces droits humains sont aussi :

    Inaliénables : personne ne peut être privé de ces droits, qui sont innés.
    Interdépendants : tous ces droits sont liés et ont la même importance.
    Universels : ils s’appliquent à tous, partout dans le monde.

Texte: https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/

Pacte international relatif aux droits civils et politiques
Texte : https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
Texte: https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CESCR.aspx

Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH, 1950)
Texte intégral: https://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
Texte simplifié: https://www.echr.coe.int/Documents/Simplified_Conv_FRA.pdf

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (DDHC, 1789)
Ce texte n’est opposable qu’en France, il est au dessus de la Constitution.
Texte sur légifrance: https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-
vigueur/constitution/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
Texte sur le site de l’Elysée: https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-
homme-et-du-citoyen

Convention internationale des droits de l'enfance (CIDE)
https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/271821-droits-de-lenfant-les-30-ans-de-la-
convention-internationale-cide



Texte intégral: https://www.unicef.fr/sites/default/files/convention-des-droits-de-lenfant.pdf

Droit international
Code de Nuremberg
Le « code de Nuremberg » est une liste de dix critères contenue dans le jugement du procès des 
médecins de Nuremberg (décembre 1946 - août 1947). Ces critères indiquent les conditions que 
doivent satisfaire les expérimentations pratiquées sur l'être humain pour être considérées comme « 
acceptables ».
Texte: https://www.erasme.ulb.ac.be/fr/enseignement-recherche/comite-d-ethique/consensus-
ethiques/le-code-de-nuremberg-1947

Protocole d’Oviedo / Convention pour la protection des Droits de l'Homme et de la dignité de 
l'être humain à l'égard des applications de la biologie et de la médecine: Convention sur les 
Droits de l'Homme et la biomédecine
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/rms/090000168007cf99

Résolution 2361 (2021) du Conseil de l’Europe, vaccins contre la covid-19: considérations 
éthiques, juridiques et pratiques, Conseil de l’Europe
Ce texte n’est pas contraignant. Attention, contrairement à tout ce qui est publié sur internet, ce 
texte est a pour vocation de faire accepter la vaccination à la population même si certains articles 
semblent disposer du contraire.
https://pace.coe.int/fr/files/29004/html

Droit Francais

DDHC (voir ci-dessus)
Texte sur légifrance: https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-
vigueur/constitution/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
Texte sur le site de l’Elysée: https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-
homme-et-du-citoyen

Code civil
Texte intégral: https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070721

Article 1
Les lois sont exécutoires dans tout le territoire français, en vertu de la promulgation qui en est faite 
par le Roi.
Elles seront exécutées dans chaque partie du Royaume, du moment où la promulgation en pourra 
être connue.
La promulgation faite par le Roi sera réputée connue dans le département de la résidence royale 
(dans le département où siège le Gouvernement), un jour après celui de la promulgation ; et dans 
chacun des autres départements, après l'expiration du même délai, augmenté d'autant de jours qu'il y
aura de fois 10 myriamètres (environ 20 lieues anciennes), entre la ville où la promulgation en aura 
été faite, et le chef-lieu de chaque département.
Pour plus d’information sur cet article a été remplacé illégalement et illégitimement en 2004, 
regarder ces vidéos:

    Code Civil - Article 1 : Les lois doivent être promulguées par le Roi: 
https://www.youtube.com/watch?v=xIFOkDEZLg0
    Les lois doivent être promulguées par le roi ⚖  ITW Exclusive de Maître Philippe Fortabat 
Labatut https://www.youtube.com/watch?v=JC0KeE0oNx0
    Article 1 Code Civil - L'histoire de la découverte de l'ARNAQUE JURIDIQUE par Me Fortabat 



Labatut https://www.youtube.com/watch?v=2ml5rnLh1Qw

Texte original: https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419279/1803-03-
15
Texte illégitime et illégal: 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419279

Article 16
La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le 
respect de l'être humain dès le commencement de sa vie.

Article 16-1
Chacun a droit au respect de son corps.
Le corps humain est inviolable.
Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial.

Article 16-3
Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas de nécessité médicale pour la 
personne ou à titre exceptionnel dans l'intérêt thérapeutique d'autrui.
Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement hors le cas où son état rend 
nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir.

Article 16-4
Nul ne peut porter atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine.
Toute pratique eugénique tendant à l'organisation de la sélection des personnes est interdite.
Est interdite toute intervention ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement identique à 
une autre personne vivante ou décédée.
Sans préjudice des recherches tendant à la prévention et au traitement des maladies génétiques, 
aucune transformation ne peut être apportée aux caractères génétiques dans le but de modifier la 
descendance de la personne.

Loi Koushner / Code de la Santé publique (CSP), article L.1111-4
Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé.
Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade reste 
cependant assuré par le médecin, notamment son accompagnement palliatif.
Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des 
conséquences de ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout 
traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans un délai raisonnable. 
Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la procédure est inscrite 
dans le dossier médical du patient. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité
de sa fin de vie en dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10.
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé 
de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.
Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne 
peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article
L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.
Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement 
susceptible d'entraîner son décès ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale 
mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et les directives anticipées ou, à défaut, sans que la personne de 
confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille ou les proches, aient été consultés. La 



décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical.
Le consentement, mentionné au quatrième alinéa du mineur, le cas échéant sous tutelle doit être 
systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision.
Le consentement, mentionné au quatrième alinéa, de la personne majeure faisant l'objet d'une 
mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne doit être obtenu si elle est 
apte à exprimer sa volonté, au besoin avec l'assistance de la personne chargée de sa protection. 
Lorsque cette condition n'est pas remplie, il appartient à la personne chargée de la mesure de 
protection juridique avec représentation relative à la personne de donner son autorisation en tenant 
compte de l'avis exprimé par la personne protégée. Sauf urgence, en cas de désaccord entre le 
majeur protégé et la personne chargée de sa protection, le juge autorise l'un ou l'autre à prendre la 
décision.
Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le 
tuteur si le patient est un mineur, ou par la personne chargée de la mesure de protection juridique s'il
s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à 
la personne, risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur 
protégé, le médecin délivre les soins indispensables.
L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son 
consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable 
informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent titre.
Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives
au consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions.


